EAU

FICHE 8


LES SERVICES ADMINISTRATIFS 

A CONNAITRE EN MATIERE D’EAU

	






L’inspection des installations classées
	Elle se compose principalement des Directions Régionales de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement (DRIRE) et des Services Vétérinaires (DSV). En outre, les Directions Départementales des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS), les Directions Départementales de l’Agriculture et de la Forêt (DDAF), les Directions Départementales de l’Equipement (DDE) peuvent être chargées de l’inspection des installations classées. A paris, le Préfet de Police assisté du service technique d’inspection des installations classées est l’autorité compétente. Les inspecteurs des installations classées instruisent les demandes d’autorisation de prélèvements et de rejets et s’assurent du respect des prescriptions fixées par les contrôles effectués par l’Inspection des Installations Classées.

	


La police de l’eau
	Elle comprend les Directions Départementales de l’Agriculture et de la Forêt, les Directions Départementales de l’Equipement et les Directions Départementales des Affaires Sanitaires et Sociales. Ces services sont chargés d’instruire les dossiers d’autorisation et de déclaration des activités et ouvrages soumis à la loi sur l’eau.

	


Le Maire
	Le Maire n’a pas à proprement parler de pouvoir de police spéciale dans le domaine de l’eau. Il intervient tout de même au tire de ses pouvoirs de polices générale pour assurer la salubrité, prévenir, par des précautions convenables et faire cesser les accidents calamiteux telles que les pollutions de toute nature.

	
Les Directions Régionales de l’Environnement
	Elles disposent de nombreux renseignements sur les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), les schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), l’hydrologie et l’état des milieux aquatiques.

	



Les agences de l’eau
	Elles sont des interlocuteurs importants pour les industriels. Elles ne disposent pas de pouvoirs de police mais peuvent accorder sous condition des aides financières aux entreprises intervenant dans le domaine de l’eau. En outre, elles gèrent des données sur l’eau et le milieu aquatique : objectifs de qualité des eaux, classement des rivières piscicoles, schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux, schémas d’aménagement et de gestion des eaux.
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